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Avec l’arrivée du printemps et le temps plus doux, la saison du patinage est déjà derrière nous.  Mais 

quelle saison!  L’hiver installé très tôt à la fin de l’année dernière, combiné à des températures         

polaires continues, nous ont permis d’observer des records de fréquentation à nos installations.      

Chapeau à l’équipe des travaux publics pour l’entretien sans faille des surfaces.  

 

Un autre projet qui était dans nos cartons, à être réalisé juste à côté de la patinoire, verra                  

incessamment le jour : l’aménagement d’un parc multigénérationnel.  En somme, il s’agit de doter 

l’espace vacant entre la patinoire et les jeux d’eau, d’installations récréatives et de détentes favorisant 

la rencontre des gens de toutes les générations.   

 

En effet, cet espace de vie sera agrémenté, dès l’été prochain, de sentiers qui relieront différents 

points d’intérêts entre eux, du printemps à l’automne, et qui seront glacés en hier pour le patinage 

libre.  Des grandes balancelles familiales, bancs de parcs, tables et autres mobiliers urbains contribue-

ront également aux rassemblements et à la détente et l’aménagement sera complété par des lampa-

daires et l’apport de plusieurs arbres et végétaux. 

 

Ce projet s’inscrit dans la poursuite d’embellissement de notre municipalité et dans notre souci 

d’offrir des lieux récréatifs invitants à la population.  Doté d’une enveloppe de 300 000 dollars, il sera 

financé en partie par le fonds général et en partie par le fonds de pacs et terrains de jeux. 

 

Je tiens à remercier sincèrement notre partenaire Desjardins La Pommeraie pour sa contribution      

importante de 90 000 dollars qui nous permettra de réaliser ce projet dès cette année et sans qui il 

n’aurait pas la même couleur. 

Aménagement du parc multigénérationnel 

Yvan Pinsonneault 
Maire 
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Mercredi le 8 avril 2026 à 11h30 
Chalet de l’Érable, 20 rue de la Citadelle, Saint-Paul-d’Abbotsford (via Grand 

rang St-Charles) 
 

Le coût est de 40.00$, taxes incluses. 
 

S.v.p. CONFIRMEZ VOTRE PRÉSENCE auprès de madame Lucette               
Lévesque (450) 469-2409 ou à un membre du conseil d’administration. 

Le dîner annuel à la Cabane à sucre de la Société d’histoire et de 
généalogie des Quatre Lieux 
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Une pension en Italie—Philippe Benson 

Ici s’arrête le monde—Barbara Abel 

Le petit menteur—Mitch Albom 

La locataire—Freida McFadden 

Le grand livre des souffles—Dr. David O’Hare 

Retomber en amour avec sa vie—Madeleine Arcand 

Avancer sans s’épuiser—Emilie Viens  

L’art de multiplier son argent—Nicolas Bérubé 

 

Fais le bon choix ! - Valérie Fontaine 

Dans la peau d’un narval—Candace Fleming 

Tout ce que je déteste à propos de moi—Audrée Archambault 

Mandarine v. 1 l’été des étincelles—Marie-Eve Larochelle  

Raconte-moi Lane Hutson—Joanie Godin 

15 joueurs et joueuses de hockey légendaire—Laurent Turcot 

Je suis accro aux écrans—Sophie Glitman 

Super chien / gros jean !  La conviction—Dav Pilkey 

Nouveauté pour les personnes à 

mobilité réduite—Accès à 

l’ascenseur porte arrière.  
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Procès-verbal  

Séance ordinaire  
du 9 février 2026 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN 
 
À une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité d’Ange-
Gardien, tenue le 9 février 2026, à 19 h 00, au 249, rue Saint-
Joseph à Ange-Gardien, à laquelle sont présents les conseillers 
suivants : M. Jonathan Alix, M. Charles Choquette, M. Éric        
Ménard, M. Benoit Pepin et M. Alexandre Roy. 
 
Formant quorum sous la présidence de Madame Marie-Ève Goos, 
maire suppléante. 
 
Madame Brigitte Vachon, directrice générale, est également    
présente. 
 
Monsieur Yvan Pinsonneault, maire, est absent. 
 
Monsieur Alexandre Roy arrive à 19h05. 
 
 
RÉSOLUTION 02-027-26 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Éric Ménard et 
résolu d’adopter l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 02-028-26 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU   
12 JANVIER, 19 H 
 
Il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Jonathan 
Alix et résolu d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 
12 janvier, 19 h. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 00-029-26 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER 2025 
 
La directrice générale, Brigitte Vachon, dépose la liste des         
déboursés ainsi que la liste des comptes à payer du 1er décembre 
au 31 décembre 2025. 
 
Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Charles        
Choquette et résolu d’autoriser le paiement des comptes          
apparaissant à la liste des comptes ci-après résumés :  
 

 
 

 
Adopté à l’unanimité. 

RÉSOLUTION 02-030-26 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER 2026 
 
La directrice générale, Brigitte Vachon, dépose la liste des        
déboursés ainsi que la liste des comptes à payer du 1er janvier au 
31 janvier 2026. 
 
Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Jonathan Alix et 
résolu d’autoriser le paiement des comptes apparaissant à la liste 
des comptes ci-après résumés : 
 
 
 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 02-031-26 
DEMANDE DE DIVERS ORGANISMES 
 
En réponse aux demandes d’aide financière reçues depuis la    
dernière séance du conseil, il est proposé par M. Éric Ménard, 
appuyé par M. Charles Choquette et résolu : 
 

• D’octroyer la somme de 250 $ à la Fondation les Enfants 
de l’Opéra. 

• D’autoriser le versement d’une bourse de 150 $ à un (e) 
étudiant (e) de l’école Paul-Germain Ostiguy provenant 
d’Ange-Gardien et s’étant démarqué (e) au cours de      
l’année pour le Gala Méritas qui se tiendra le 3 juin 2026 
ainsi que 50 $ par enfants nominés d’Ange-Gardien. 

• D’autoriser l’achat de deux billets pour un montant de     
250 $ pour le spectacle bénéfice de Bruno Pelletier         
organisé par la Fondation les Foyers Farnham qui se       

tiendra le dimanche 19 décembre 2026 à Farnham. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 02-032-26 
DEMANDE DU CPE BAMBIN CLUB 
 
Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Charles       
Choquette et résolu d’informer le CPE Bambin Club qu’advenant 
qu’une opportunité se présente dans le futur pour une                 
3e installation du CPE Bambin Club, la municipalité d’Ange-
Gardien soutiendra le CPE dans ses démarches. 
 
Adopté à l’unanimité.  
 
 
 
 

Fournisseurs 295 981.90$ 

Déboursés directs 13 104.92$ 

Salaires 54 709.12$ 

Fournisseurs 12 637.11$ 
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RÉSOLUTION 02-033-26 
ENTENTES DE PARTENARIAT AVEC CAISSE DESJARDINS LA      
POMMERAIE – PARC INTERGÉNÉRATIONNEL, LE COMITÉ MADA 
ET RAVIT’EAU DÉFI PIERRE LAVOIE 
 
Considérant que la municipalité d’Ange-Gardien et Caisse          
Desjardins la Pommeraie désire convenir de trois (3) ententes de 
partenariat, lesquelles prévoient une contribution financière en 
faveur de la Municipalité et certains éléments de visibilité pour 
Caisse Desjardins de la Pommeraie; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par 
M. Jonathan Alix et résolu d’autoriser la directrice générale,    
madame Brigitte Vachon, à signer pour et au nom de la              
Municipalité les différentes ententes de partenariat entre la     
municipalité d’Ange-Gardien et la Caisse Desjardins la Pommeraie 
relativement aux contributions financières suivantes : 
 

• Le parc intergénérationnel : 90 000 $ 

• Le comité MADA : 5 000 $ 

• Le Ravit’eau du Défi Pierre Lavoie : 2 000 $ 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 02-034-26 
REMERCIEMENTS À CAISSE DESJARDINS LA POMMERAIE POUR 
LES CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES 
 
Il est proposé par M. Alexandre Roy, appuyé par M. Benoit Pepin 
et résolu de faire parvenir une lettre de remerciements à Caisse 
Desjardins La Pommeraie pour les contributions financières 
offertes pour les différents événements. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 02-035-26 
VENTE DES IMMEUBLES POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES 
 
Il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Éric    
Ménard et résolu de transmettre à la municipalité régionale de 
comté de Rouville les dossiers dont les immeubles sont affectés 
par des arrérages de taxes de plus d’un an, afin que celle-ci       
procède à la vente des immeubles pour non-paiement de taxes. 
 
Il est également résolu que M. Yvan Pinsonneault, maire, soit 
nommé pour renchérir, lors de la vente pour taxes, pour et au 
nom de la municipalité d’Ange-Gardien. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 02-036-26 
ANNULATION DE FACTURES DIVERSES ANNÉE 2025 
 
Considérant le rapport de madame Carole Latour, directrice des 
Services administratifs, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé 
par M. Benoit Pepin et résolu d’annuler la facture prescrite,     

décrite audit rapport, totalisant un montant de 729,27 $, incluant 
les intérêts. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 02-037-26 
OFFRE DE SERVICES POUR L’AUDIT 2025 
 
Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Charles       
Choquette et résolu d’accepter l’offre de services de la firme   
Raymond Chabot Grant Thornton pour l’audit des états financiers 
de la municipalité d’Ange-Gardien ainsi que le rapport financier 
pour l’exercice se terminant le 31 décembre 2025, au montant de 
18 100 $, plus taxes. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 02-038-26 
INDEXATION DE LA RÉMUNÉRATION DES ÉLUS, EMPLOYÉS     
MUNICIPAUX ET POMPIERS POUR L’EXERCICE 2026 
 
Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Jonathan Alix 
et résolu d’accorder aux élus, aux employés municipaux et aux 
pompiers rétroactivement au 1er janvier 2026, la rémunération et 
les conditions d’emploi mentionnées dans le rapport                
administratif du 31 janvier 2026, soit l’indexation prévu à l’article 
7 du règlement numéro 841-19, relatif au traitement des élus 
municipaux, fixé à 2,1 % et correspondant à l’indice des prix à la 
consommation publié à la fin janvier par Statistique Canda. 
 
Il est également résolu que Madame Jessica Raymond soit        
positionnée à l’échelon 3 de sa classe d’emploi à compter du      
1er janvier 2026, considérant la vacance au poste d’adjoint au  
directeur des services techniques, du support accordé à ce      
dernier dans les circonstances et des habiletés acquises relatives à 
ce poste. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 02-039-26 
DEMANDE D’AFFECTATION AU BUDGET 2025 ET 2026 
 
Il est proposé par M. Alexandre Roy, appuyé par M. Éric Ménard 
et résolu d’effectuer les changements d’affectation budgétaire 
selon le rapport du 30 janvier 2026, préparé par la directrice des 
Services administratifs, madame Carole Latour.  
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 02-040-26 
RÉALISATION DE TRAVAUX MINEURS – OFFICE D’HABITATION 
HAUTE-YAMASKA-ROUVILLE 
 
Considérant que le nouveau programme PRHLM régulier qui sert 
à financer des travaux de rénovations mineures dans des          
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immeubles en fin de convention de type Habitation à loyer       
modique (HLM); 
 
Considérant que l’Office d’habitation de la Haute-Yamaska-
Rouville a déposé une demande de budget pour la réalisation de 
travaux mineurs de reconfiguration de la buanderie pour          
l’immeuble du 144, rue St-Jean (El 2198);  
 
Considérant que ces travaux doivent être réalisés avant le 31 mars 
2026 et sont de l’ordre de 54 500 $, pour contribution municipale 
de 5 450 $; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par 
M. Charles Choquette et résolu de confirmer une contribution 
financière de 10% du coût des travaux, soit 5 450 $. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RAPPORT DES INTERVENTIONS DU SERVICE DES INCENDIES 
La directrice générale et greffière-trésorière, madame Brigitte 
Vachon, procède au dépôt du rapport des interventions du       
Service des incendies. 
 
 
RÉALISATION 02-041-26 
NOMINATION D’UN DIRECTEUR ADJOINT ET D’UN CAPITAINE 
 
Considérant la recommandation de M. Philippe Chartrand,       
directeur du Service des incendies de la municipalité d’Ange-
Gardien, il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par     
M. Alexandre Roy et résolu de procéder aux nominations         
suivantes : 
 

• M. Martin Roussel à titre de directeur adjoint 

• M. Frédéric Dubeau à titre de capitaine 
 
Il est également résolu de remercier M. Martin Roussel pour ses 
25 ans d’engagement le 5 mars 2026. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
RÉSOLUTION 02-042-26 
SCELLEMENT DES FISSURES 
 
Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Jonathan Alix et 
résolu d’accorder un contrat à Permaroute pour le scellement de 
fissures sur le territoire de la Municipalité à 1,41 $ du mètre    
linéaire, plus frais de déplacement, pour un montant approximatif 
de 15 000 $, taxes en sus. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 

RÉSOLUTION 02-043-26 
SUBVENTION – AIDE À L’ENTRETIEN DES ROUTES LOCALES (PAVL) 
 
Considérant que le ministère des Transports a versé une          
compensation de 20 982 $ pour l’entretien des routes locales 
pour l’année civile 2025; 
 
Considérant que les frais encourus admissibles aux dépenses de 
fonctionnement pour l’année 2025 sont de 74 085,22 $ pour le 
balayage des rues, le fauchage des abords de chemins, le sciage 
de bordures, l’abat-poussière, le nivelage de chemins et autres 
entretiens divers des chemins et accotements; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par 
M. Charles Choquette et résolu que la municipalité d’Ange-
Gardien informe le ministère des Transports de l’utilisation des 
compensations visant l’entretien courant et préventif des routes 
locales 1 et 2. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 02-044-26 
RÉFECTION DU RANG CASIMIR – OFFRE DE SERVICES              
PROFESSIONNELS 
 
Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Benoit Pepin et 
résolu de d’accepter l’offre de services professionnels de la firme 
Tetra Tech QI, inc. au montant de 19 500 $, taxes en sus, pour la 
préparation de la demande d’aide financière du Programme 
d’aide à la voirie locale (PAVL) volet Redressement/Sécurisation 
pour le rang Casimir pour la phase A et B. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 02-045-26 
RÉHABILITATION D’UNE CONDUITE D’ÉGOUT RUE SAINT-
GEORGES – OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS 
 
Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Charles        
Choquette et résolu d’accepter l’offre de services professionnels 
de la firme Tetra Tech QI inc, au montant de 5 000 $, taxes en sus, 
pour assistance technique dans la préparation de l’aide financière 
du programme PRIMEAU. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 02-046-26 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 927-26 CONCERNANT 
L’ÉPANDAGE POUR L’ANNÉE 2026 
 
Il est proposé par M. Alexandre Roy, appuyé par M. Jonathan Alix 
et résolu d’adopter le règlement numéro 927-26 concernant 
l’épandage pour l’année 2026. 
 
Adopté à l’unanimité. 
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RÉSOLUTION 02-047-26 
DÉROGATION MINEURE – PROJET DE LOTISSEMENT POUR LA 
CRÉATION DE DEUX LOTS NE RESPECTANT PAS LA LARGEUR     
MINIMALE CONTINUE (M) AINSI QUE LA SUPERFICIE MINIMALE 
(M2) 119, RUE MERCURE – LOT 3 517 660 (PARCELLE A ET B) 
 

Considérant la demande de dérogation mineure relativement à un 
projet de lotissement pour la création de deux lots ne respectant 
pas la largeur minimale continue (m) ainsi que la superficie      
minimale (m2) du 119 rue Mercure, lot 3 517 660; 
 
 Considérant que, par cette demande, le requérant souhaite     
diviser un terrain dérogatoire, possiblement protégé par droits 
acquis, quant à sa profondeur moyenne continue en deux lots afin 
d’y construire deux (2) habitations unifamiliales isolées sur       
chacune des parcelles; 
Considérant que les membres du Comité Consultatif d’Urbanisme 
ont analysé les différents éléments transmis par le requérant; 
 
Considérant que le comité juge que la demande a un caractère 
mineur puisque les diminutions souhaitées quant aux largeurs 
minimales continue (m) et aux superficies minimales (m2) sont 
minimes; 
 
Considérant que le requérant est de bonne foi puisque celui-ci 
entame les démarches au niveau municipal, et, par la suite,      
entamera les démarches auprès de la Commission de la protection 
du territoire agricole du Québec; 
 
Considérant que l’implantation des bâtiments principaux et     
accessoires présentés sur le plan projet d’implantation est        
conforme quant aux normes établies par le règlement de zonage; 
 
Considérant que la demande ne semble pas porter atteinte à la 
jouissance des propriétaires voisins, puisque les terrains voisins 
ont sensiblement les mêmes dimensions, voire même plus petits à 
certains endroits; 
 
Considérant que la demande respecte les critères d’aménagement 
du plan d’urbanisme de la Municipalité d’Ange-Gardien; 
 
Considérant que la situation est jugée exceptionnelle et non    
récurrente; 
 
Considérant que le propriétaire devra recevoir les autorisations 
nécessaires auprès de la Commission de la protection du territoire 
agricole du Québec; 
 
Considérant la recommandation unanime du CCU d’autoriser les 
dérogations mineures soumise par ladite demande : 
 
En conséquence, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par 
M. Charles Choquette et résolu que le conseil de la Municipalité 
d’Ange-Gardien : 
 

• Autorise la diminution de la largeur minimale continue (m) 
du lot « parcelle A » de 22 mètres, comme stipulé à l’article 
5.3.1 du Règlement de lotissement numéro  
618-05, à 18,29 mètres; 

• Autorise la diminution de la largeur minimale continue (m) 
du lot « parcelle B » de 22 mètres, comme stipulé à l’article 
5.3.1 du Règlement de lotissement numéro  
618-05, à 18.29 mètres; 

• Autorise la diminution de la superficie minimale (m2) du 
lot « parcelle A » de 660 mètres carrés, comme stipulé à 
l’article 5.3.1 du Règlement de lotissement numéro 618-05, 
à 557.4 mètres carrés; 

• Autorise la diminution de la superficie minimale (m2) du 
lot « parcelle B » de 660 mètres carrés, comme stipulé à 
l’article 5.3.1 du Règlement de lotissement numéro 618-05, 
à 557.5 mètres carrés; 

 
Adopté à l’unanimité.  
 
 
RÉSOLUTION 02-048-26 
EMBAUCHE RESPONSABLE DE TERRAIN – SOCCER 2026 
 
Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Jonathan Alix et 
résolu de procéder à l’embauche de monsieur Jean-Pierre        
Pappalardo comme responsable de terrain de soccer aux          
conditions salariales décrites au rapport de Madame Jennie    
Rainville, directrice du Service des loisirs du 9 février 2026.  

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 02-049-26 
FÊTE NATIONALE 2026 
 
Il est proposé par M. Alexandre Roy, appuyé par M. Charles     
Choquette et résolu d’entériner la demande de subvention auprès 
du Mouvement national des Québécoises et Québécois,           
d’accepter la programmation de la journée avec un budget de 
34 000 $ et d’autoriser l’émission d’un chèque au montant de 
2 500 $ au nom de petite caisse pour les activités estivales durant 
la saison 2026. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 02-050-26 
COLLECTE DE SANG DU MAIRE LE MARDI 8 DÉCEMBRE 2026 
 
Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Benoit Pepin et 
résolu d’accueillir dans la salle communautaire, le mardi                 
8 décembre 2026, la collecte de sang annuelle organisée par   
Héma-Québec et sous la présidence d’honneur du maire de la 
Municipalité. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 02-051-26 
TARIFICATION POUR LES COURS DE PICKELBALL 
 
Considérant la recommandation de la directrice du Service des 
loisirs, datée du 29 janvier 2026, il est proposé par M. Benoit    
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Pepin, appuyé par M. Éric Ménard et résolu d’adopter la           
tarification des cours de pickelball à 20 $/cours d’une durée de 
1h30 pour l’année 2026 et le déboursé relatif au coût de           
l’entraineur. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 02-052-26 
APPUI – ÉQUIPES DE FOOTBALL DE L’ÉCOLE MONSEIGNEUR-
EUCLIDE-THÉBERGE ET L’ÉCOLE PAUL-GERMAIN-OSTIGUY 
 
Considérant que les écoles Monseigneur-Euclide-Théberge et Paul
-Germain-Ostiguy doivent regrouper leurs joueurs afin de       
maintenir deux équipes de football scolaire viables, soit une dans 
la catégorie cadet pour les élèves de secondaire 1, 2 et 3, ainsi 
qu’une équipe dans la catégorie juvénile pour les élèves de     
secondaire 4 et 5; 
 
Considérant que la fusion demandée n’a pas pour objectif       
l’élitisme et qu’elle vise uniquement à permettre aux élèves de 
participer, sans sélection, tri ou refus de joueurs; 
 
Considérant que le refus de la fusion par le Réseau du sport    
étudiant du Québec (RSEQ), notamment en raison d’un risque 
d’élitisme, ne tient pas compte de la réalité locale ni des balises 
proposées; 
 
Considérant les impacts déjà constatés et anticipés (ex. :          
disqualifications, exclusions des compétitions hors saison, saisons 
écourtées, démobilisation) ainsi que le risque de disparition du 
football scolaire local; 
 
Considérant que le football scolaire constitue une activité      
structurante pour les jeunes et que la demande vise                  
essentiellement à permettre aux élèves de jouer dans un cadre 
encadré et équitable. 
 
En conséquence, il est proposé par M. Alexandre Roy, appuyé par 
M. Benoit Pepin et résolu que le conseil de la municipalité d’Ange 
Gardien : 
 

• Appuie officiellement la démarche visant à permettre la 
fusion des joueurs des écoles Monseigneur-Euclide-
Théberge et Paul-Germain-Ostiguy, afin d’assurer la       
viabilité d’une équipe de football scolaire locale dans     
chacune des deux catégories, et ce, sans sélection ni tri; 

• Demande au RSEQ : de réviser sa décision et d’autoriser la 
fusion pour la prochaine saison ainsi que pour les saisons 
subséquentes, sous des balises claires garantissant 
l’adresse d’élitisme; 

• Sollicite une médiation officielle impliquant le RSEQ, le 
centre de services scolaire concerné, les directions des 
deux écoles et les responsables du programme, afin d’en 
arriver à une solution durable; 

• Envoie cette résolution à toutes les municipalités du      
territoire de la MRC de Rouville afin de solliciter leur appui; 

• Envoie cette résolution à Madame Charest, ministre      
responsable du Sport, du Loisir et du Plein air, et Madame 
Lebel, ministre de l’Éducation. 

Adopté à l’unanimité 
 
RÉSOLUTION 02-053-26 
PROJET D’ACTE DE DONATION 
 
Considérant que la municipalité d’Ange-Gardien occupe, à des 
fins de loisirs, des immeubles appartenant à Olym S.E.C., société 
en commandite dûment constituée, représentée par Agromex 
inc., le donateur, en vertu d’un bail en vigueur depuis le 14 mars 
2017; 
 
Considérant que le donateur a construit à ses frais des              
infrastructures sur les immeubles; 
 
Considérant que le donateur souhaite que ces immeubles et les 
infrastructures qui y sont aménagées constituent un don à la   
collectivité et que leur vocation demeure à des fins d’activités de 
loisirs (récréatives), de parcs et/ou d’activités communautaires; 
 
Considérant que le donateur et la municipalité ont convenu que 
lesdits immeubles et infrastructures fassent l’objet d’un transfert 
de propriété à titre purement gratuit en faveur de la Municipalité, 
laquelle assurera la pérennité de ces immeubles et infrastructures 
à des fins d’activités de loisirs (récréatives), de parcs et/ou      
d’activités communautaires; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par 
M. Éric Ménard, et résolu d’autoriser le maire, Monsieur Yvan 
Pinsonneault, et/ou la maire suppléante, Madame Marie-Ève 
Goos et la directrice générale, Madame Brigitte Vachon, à signer, 
pour et au nom de la municipalité d’Ange-Gardien l’acte de     
donation, la convention d’affichage, la convention de                
stationnement et la servitude de non-construction relatifs à ladite 
donation. 
 
Adopté à l’unanimité.  
 
Une période de questions s’est tenue à ce moment-ci.. 
 
RÉSOLUTION 02-054-26 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Jonathan 
Alix et résolu que la séance soit levée. 
 
Adopté à l’unanimité. 

SÉANCE DU CONSEIL 
19h 

Lundi 9 mars 2026 Lundi 10 août 2026 

Lundi 13 avril 2026 Lundi 14 septembre 2026 

Lundi 11 mai 2026 Mardi 13 octobre 2026 

Lundi 8 juin 2026 Lundi 9 novembre 2026 

Lundi 13 juillet 2026 Lundi 14 décembre 2026 



16  MARS 2026 

 

QUELQUES POINTS À L’ORDRE DU JOUR DE LA 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

• Projet de règlement concernant le code 
d’éthique et de déontologie des élus 

 
• Municipalité régionale de comté Brome-

Missisquoi—Entente de service pour les 
transports adapté et collectif; 

 
• Renouvellement de mandat pour deux 

membres du comité consultatif d’urbanisme 
et nomination de deux nouveaux membres; 

• Projet d’aménagement du parc de la 
Patinoire multisport couverte; 

• Projet de règlement numéro 928-26 
modifiant le règlement numéro 914-24 sur le 
comité consultatif d’urbanisme 



17  MARS 2026 
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19  MARS 2026 

 

 

Déneigement 
résidentiel 

et commercial  
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